
 Année scolaire : 

 

Travailler avec un Musicien Intervenant 

Projet d’action 

 

 
Circonscription : ……………….  École : …………………………………. 
 
Classes concernées : 
 

Nom de l’enseignant 
Niveau 
classe 

Effectif 

   

   

   

   

   

  
 
Nom de l’intervenant : ………………………………… 
 
Titulaire du DUMI : OUI NON (rayer la mention inutile) 
 

Ce projet s’inscrit dans l’une des actions du Projet d’école.  

Faire apparaître ci-dessous les compétences générales travaillées. (en référence aux programmes 
2015)  

Joindre en annexe le projet détaillé avec notamment les connaissances, capacités et attitudes 
attendues chez les élèves, l’évaluation prévue (modalités et critères), l’organisation (ateliers, groupes) 
et l’articulation avec le projet d’école et/ou le projet de classe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Période d’intervention : …………………………………………………………………………………………. 

Lieu de Pratique : ……………………………………………………………………………………………….. 

Modalités :  

Classe  Jour de la semaine Horaire  

   

   

   

   

   

 



 

 

Rappel des modalités de mise en place du partenariat : 

 

 Conception du projet pédagogique dans le cadre des programmes (Éducation Musicale) 

 de la responsabilité de l’enseignant. 

 Conception des modalités, des situations, de la mise en œuvre du projet  

en coopération avec l’intervenant  

(nécessite une concertation dans la préparation comme dans le suivi) 

 Se référer à la circulaire départementale du 23 Janvier 2006 : « Participation des intervenants 
extérieurs aux activités d’enseignement dans l’école. » Téléchargement sur le site de la 
Direction des services départementaux 36, dans la rubrique Enseignements et pédagogie / 
Intervenants extérieurs. 

 Si le projet concerne des élèves de maternelle (grande section), le projet devra être 
préalablement validé par l’Inspecteur de l' Éducation nationale de la circonscription (avis IEN 
ci-dessous). 

 

Signatures 

 

Le directeur de l’école Le ou les enseignants L’intervenant 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Avis IEN  : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 


